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x. et d. agar.

Advenu le seziesme
d aoust an lieu regnant
e(t)pard(evan)t quy dessus
establys en personne le
susd(it) giraud quy de
gre a declaire avoir
cy devant et avant la
feste s(ain)t jean baptiste
dernier passée receu
la somme de dix huict
livres en tant moings
desd(its) gages a luy
concedes par le susd(it)
instrumant dont il
aurait passe quittance
devant m(aîtr)e jean esteverin
not(air)e et outre ce a
reallem(ent) receu de jaques
agar a present consul
dud(it) vill(emur) et trezorier
des deni(ers) de la communaute
de lad(ite) ville du vouloir 
et consentem(en)t de m(aîtr)e pie(rre)
brucelles hilaire
malpel et /jean fontanier/ses collegues
et m(aîtr)e pierre brucelles
jean planchet sindic
de la mesme ville
illec presens la
somme de six livres
t(ournoi)z laquelle joincte avec_______

Bail a desinfecter maisons, Consulz
Giraud

L an mil six cens trente & le septiesme jour du moys de
may environ midy regnant louys etc pardevant moy no(tai)re

royal soubz(sig)ne dans ma boutique en villemur etc personnelle(men)t
establys messieurs m(aîtr)e bernard guy, jean docteur en droictz
advocat en la cour, jean malbert, honnorat blanqual et
pie(rre) limosy consulz dud(it) villemur faisant pour et au
nom de la communauté de lad(ite) ville suyvant la deslibara(ti)on
de con(s)e(i)l prinse entre les habitans d icelle le
lesquelz de gré en lad(ite) qualitté ont baillé et baillent a
desinfecter les maisons quy sont infectees dans l enclos
dud(it) villemur a pierre giraud natif de rodés habitant
de th(o)l(ous)e stipullant et acceptant soubz les pactes et
condi(ti)ons suyvantes c est que led(it) giraud sera tenu
comme promet de s'occusper et travailler a desinfecter
lesd(ites) maisons bien et deument & le plus dilligement que
se pourra sans soy divertir a autre uzage sur
peyne de respondre des inconvenians quy en pourroient
arriver & de( )tous despans domages e(t)( )intherestz mesmes
de commancer a y travailler des aujourd huy a la charge
par lesd(its) s(ieu)rs consulz de luy fournir e(t)( )f(er)e porter toutz

____________________________________________________
la precedante faict quatre livre t(ournoi)z & icelle desduicte de sesd(its) gages
qui montent cinquante huict livres t(ournoi)z pour troys moys huict jours finis ce jourd huy
icell(uy) in.... qu'il f... de lad(ite) ville qu est le temps qu'il a travaille e(t)( )s( )est employe
au desinfectement mentionné au susd(it) instrument, reste estre deub encore pour cella aud(it)
giraud la somme de trente quatre livres t(ournoi)z en( )payement de laquelle il prolonge ausd(its)
s(ieu)rs consulz e(t)( )sindic pour troys moys deux moys prochains a compter des huy faict
et recitte en p(rese)nces de pie(rre) godin pra(tici)en et jean boudenne de villemur p(rese)ns led(it) godin 

      iii.c i

s( )est signe avec les
partyes et moy no(tai)re

requis

Brucelles, consul 

Agar

Malpel

Planchet, scyndic

Pierre Giraud

Godin, p(rese)nt

Blanchet, scyndic

les ingrediens et choses quy seront requizes et necesseres
pour led(it) desinfectement et de luy payer pour ses gages
a raison de dix huict livres t(ournoi)z par moys quy courrent
des huy e(t)( )finiront lors qu'il aura faict sa quarente(ne)
apres led(it) desinfectement achevé pendant lequel temps
et outre lesd(its) gages lesd(its) sieurs consulz feront nourrir
et entretenir honnestement des alimens tant led(it) giraud
que tel au(tr)e homme que bon leur semblera de luy bailler
pour luy ayder lequel ilz seront tenus de salarier
e(t)( )payer aussi sans qu( )icell(uy) giraud y contribue de
rien en tant moings des gages duquel giraud lesd(its)
s(ieu)rs consulz payeront et deslivreront judy prochain
precizement la somme de dix huict livres par advance
en mains de bartelemy faure dud(it) villemur suyvant
l indiqua(ti)on et eslection qu( )iecell(uy giraud en a faicte po(ur)
la bailher a cell(uy) ou ceux a( )qu'il luy dira et ce



Bascoul 
     not(aire)

Et le cinq(ies)me 9bre an
lieu regnant e(t)( )pard(evan)t
quy dessus estably en
personne led(it) giraud quy
de gré du consentement
a( )receu reall(ement) de jaques
agar consul e(t)( )trezorier
des deni(ers) de la comm(unau)te
dud(it) vill(emur) en p(rese)nce et du
consentement de ses 
collegues soubz(sign)es

la somme de trente
quatre livres t(ournoi)z qu ilz
luy fesoient reste par les
precedantz de laquelle
somme led(it) giraud se contente
en quitte tant led(it) agar
que ses collegues et communaute
dud(it) vill(emur) & consent a la 
cancella(tion)
dud(it) acte e(t)( )inst(rument) sus escript
pra(tici)ens de vill(emur) et moy not(aire)

Pierre Giraud

Regis

que luy restera deub desd(its) gages lesd(its) sieurs consulz
payeront aud(it) girard incontinant apres qu'il aura
faicte et achevé sad(ite) quarente(ne) auquel effect e(t)( )surplus
du contenu en cest instrument partyes quy l'ont ainsy
accordé obligent et ypothequent scavoir lesd(its) sieurs
consulz tous les biens de lad(ite) communaute de vill(emur)
en vertu de la delibera(ti)on de conse(i)l sus alleguee &
led(it) giraud les siens propres meubles immeub(les) p(rese)ns
et advenir mesmes icell(uy) giraud sa personne pou y
estre constrainct par detten(ti)on d( )icelle que submettent
aux rigue(urs) de justice avec les renonci(ations) requyses &
l( )ont juré a( )dieu par serement en presance de m(aîtr)e
jean planchet doct(eur) en droictz et pie(rre) maury pra(tici)en de
villemur signes avec les partyes quy savent et moy no(taire)

Pierre Giraud

Planchet, p(rese)nt

Malpel, consul

Brucelles     Jan Fontanyer, consul

 p(rese)ns ysaac regis e(t)( )pie(rre) maury


